COMITE REGIONAL DU SPORT UNIVERSITAIRE
Académie de Nancy-Metz

ATHLETISME HIVERNAL

CHAMPIONNAT INTER-REGIONAL REGROUPANT LES ACADEMIES DE

 NANCY / METZ - DIJON - STRASBOURG - BESANCON 
JEUDI 21 DECEMBRE 2006
A PARTIR DE 12 h.30

CENTRE DE PREPARATION OMNISPORT – VITTEL (Vosges)

E P R E U V E S 
JEUNES GENS 

60m – 200m – 400m – 800m – 1500m – 60m haies
HAUTEUR – LONGUEUR – TRIPLE SAUT – PERCHE – POIDS 

MEDECIN BALL (lancer à 2 mains par-dessus la tête)

JEUNES FILLES 
60m – 200m – 400m – 800m – 60m haies 

HAUTEUR – LONGUEUR – TRIPLE SAUT – PERCHE – POIDS 

MEDECIN BALL 
JEUNES GENS - JEUNES FILLES 
RELAIS MIXTE 5 X 200 m (avec 2 JEUNES FILLES en premiers relais)

Epreuve combinée  60m – POIDS – LONGUEUR (non qualificative pour les France) Récompense aux 3 premiers.

Ces championnats seront qualificatifs pour les Championnats de France qui auront lieu à VITTEL le 10 FEVRIER 2007.
ENGAGEMENTS

Ceux-ci doivent parvenir au siège du service régional FFSU impérativement avant le VENDREDI 15 DECEMBRE 2006 (licence FFSU 2006-2007 obligatoire).
F.F.S.U.
PROGRAMME DE LA REUNION INTER-REGIONALE D'ATHLETISME EN SALLE 

CENTRE DE PREPARATION OMNISPORTS - VITTEL 21 DECEMBRE  2006
COURSES (chambre d'appel 20 mn avant les épreuves)








































	17 h.00
	RELAIS MIXTE  5 X 200 m 


CONCOURS (appel sur le lieu de l'épreuve)


















	15 h.30
	POIDS JEUNES GENS


CHAMPIONNAT INTER-REGIONAL D'ATHLETISME EN SALLE

JEUDI 21 DECEMBRE 2006 - VITTEL
ORGANISATION DU DEPLACEMENT 

DES ETUDIANTS  AU  DEPART  DE  NANCY

BUS N°1

9 h.00 : au départ du C.R.E.P.S. d'Essey lès Nancy

9 h.15 : arrêt devant la gare de Nancy (pour les étudiants du centre et ceux arrivant par le train)

9 h.30 : parking du Parc des Sports des Aiguillettes - Villers - Vandoeuvre

BUS N°2

9 h.30 : parking du Parc des Sports des Aiguillettes - Villers - Vandoeuvre (pour les étudiants de la FAC DU SPORT et ceux de la périphérie)

RETOUR
Prévu dès la fin des épreuves vers 18 h.00

La FF SPORT U  prenant le déplacement Nancy-Vittel à sa charge, il ne sera pas possible d'indemniser les athlètes utilisant un autre moyen de déplacement.

